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EDITORIAL

Réserver à l'agriculture suffisamment de terres cultivables
Tel est l'un des principes impératifs régissant
l'aménagement du territoire, énoncé par la loi
fédérale sur l'aménagement du territoire et
dont l'application est exigée encore tout
récemment et avec force par l'Union suisse des
paysans.
M est utile, croyons-nous, de rappeler d'abord
quelques données essentielles.
Sur les quelque 41 200 km2 qui composent la
superficie de notre pays, 27 800 km2, soit les
67,4%, à peu près les deux tiers du territoire
national, sont difficilement exploitables, parce
queformés de hautes montagnes, rochers,
glaciers, lacs, cours d'eau, forêts et alpages de
faible rendement. La plupart des activités
humaines sont ainsi concentrées sur un tiers
environ du sol national: l'agriculture et les
constructions (habitations, routes, industries,
infrastructures de toute nature, etc.) doivent
donc se partager les quelque 13 500 km2 qui
restent. Autre constat: entre 1942 et 1967,
l'agriculture a perdu plus de1000 km2 déterres
cultivables, ce qui représente environ la superficie

du canton deThurgovie. Durant ces vingt-
cinq années, 10 hectares de terres cultivables
ont disparu chaque jour, c'est-à-dire 1 m2 par
seconde!
Il est donc tout à fait légitime que notamment
les milieux agricoles par l'intermédiaire de
leurs organisations, fassent connaître clairement

leur inquiétude face à cette évolution.
C'est une évidence, en effet, que d'affirmer que
le sol ou la terre constitue d'abord la base
existentielle de l'agriculteur et qu'il doit faire du
maintien de cet outil de travail indispensable
un objectif prioritaire et quotidien. Il doit avoir
en outre la certitude que l'exploitation de son
domaine soit durablement assurée, singulière¬

ment que les fonds investis puissent être
normalement rentabilisés. Si telle est la volonté de
la très grande majorité des paysans de ce pays,
ils devront alors renoncer, dans de nombreux
cas, à saisir l'occasion d'un enrichissement
facile, notamment par la vente de parcelles de
terrain affectées à d'autres fins que celle de
l'utilisation agricole. Ce qui ne veut pas dire
pour autant que le monde agricole doive
supporter à lui seul les inconvénients et les inégalités

choquantes résultant des mesures
d'aménagement.

Il est manifeste, par ailleurs, que la sauvegarde
efficace des bonnes terres cultivables répond à

un intérêt de politique générale. Sans oublier
que l'affectation, en suffisance, de terrains à

des zones agricoles peut être conforme
indirectement mais simultanément à d'autres buts
(sauvegarde d'un milieu vital équilibré, zone de
délassement, etc.), l'utilisation parcimonieuse
des terres entre dans l'un des principaux buts
de notre politique agricole: celui de garantir
aux pays son propre approvisionnement
alimentaire en période de perturbation des
importations. C'est là une tâche prioritaire des
pouvoirs publics, puisqu'il yvafinalementdela
création des conditions de notre survie.
Ainsi, face à la recherche de l'équilibre souhaitable

entre les intérêts opposés - exercice, au
demeurant, combien périlleux, mais qui leur
est coutumier - les responsables de l'aménagement

du territoire ne sont pas démunis de
moyens ou d'instruments, comme le démontrent

clairement les pages qui suivent. Mais
encore faut-il qu'ils soient soutenus par une
volonté politique et par les premiers
intéressés: les agriculteurs.

Claude Yerly.
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